
Crustacés Mollusques 
Burgau 

« MAOA TARATONI » 

Troca 

Bénitier 
« PAHUA» 

Langouste 
« OURA MITI » 

Squille 
« VARO » 

Crabe 
« UPAI » 

Protection et réglementation: 
une nécessité pour une pêche durable 

Moule géante 
« OOTA » 

12 cm 25 cm 

12 cm 

18 cm 

18 cm 

Taille, période et  
quota fixés en  

Conseil des Ministres 

 Période de pêche 
réglementée. 

 Pêche des femelles  
  ovigères interdite. 

Polynésie Française 
MINISTERE DE LA PECHE, DE L’INDUSTRIE 

ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

SERVICE DE LA PECHE 

Minimum Minimum 

Minimum 

Minimum 

Minimum 

: portant des œufs.  

Parururaa e faatureraa : 
e faufaa ai te ohipa rava’ai no te mau tau i muri nei 
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 leur habitat... 


